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1 (cf. Agence du Revenu du Canada, CPC-017) 
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2 La loi sur les impôts du Québec définit le don d’œuvres d’art comme étant le don d’une estampe, d’une gravure, d’un dessin, d’un tableau, 

d’une sculpture ou toute autre œuvre de même nature, une tapisserie ou un tapis tissé à la main, une lithographie, un in-folio, un manuscrit rare, 
un timbre ou une pièce de monnaie de collection.  
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